


MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES 
OUVRAGES DES RÉSEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ.

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine 
public de la communes par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été 
actualisé par le décret n° n°2007-606 du 25 avril 2007 

M. le Maire donne connaissance au Conseil municipal du décret n°2007-606 du 25 avril 
2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public 
des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de 
gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le Code Général des 
Collectivités territoriales.

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 20 juin 2014 n° 7/140620, le Conseil 
municipal a décidé 

- de fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 
0,035.€/mètre de canalisation (valeur égale au plafond de 0,035 €/mètre de canalisation 
prévu au décret visé ci-dessus),

- que ce montant soit revalorisé chaque année

sur la base des longueurs actualisée du réseau de distribution de gaz 
implantée sur le domaine public communal,

par application de l'index ingénierie mesuré au cours des douze mois 
précédent la publication de l'index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui 
être substitué.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de confirmer la délibération du 20 juin 
2014 n° 7/140620.

Ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité,

le Conseil municipal, confirme la délibération du 20 juin 2014 concernant la redevance 
d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de 
gaz, à savoir : 

- fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 
0,035.€/mètre de canalisation (valeur égale au plafond de 0,035 €/mètre de canalisation 
prévu au décret visé ci-dessus),

- que ce montant soit revalorisé chaque année

sur la base des longueurs actualisée du réseau de distribution de gaz 
implantée sur le domaine public communal,

par application de l'index ingénierie mesuré au cours des douze mois 
précédent la publication de l'index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui 
être substitué.
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Contexte
Eau Potable Assainissement

Présentation du service
Missions du service et obligations contractuelles

fonctionnement actuel
Etude financière

Etude comparative du mode de gestion
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ET DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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CONTEXTE 

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

AEP

Assainisseme
nt collectif

1 319 habitants, 492 résidences principales  (2012)
Croissance importante de la population entre 2009 

et 2012 : 3,5 %/an

Activité économique
zone d’activité et commerciale importante

Activité touristique : faible

CONTEXTE

Choix du 
mode de 
gestion

Activité agricole : sans incidence sur le service d e l’assainissement 
(pas de cave coopérative)
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CONTEXTE 

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

AEP

Assainissement 
collectif

CONTEXTE

Choix du 
mode de 
gestion

Service eau potable

Puits St Pierre

Réservoir du Château

Réservoir de Lure
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Surpresseur La Pierre



Réseau de distribution
18,2 km de réseau

2 surpresseurs
37  Poteaux Incendie

SERVICE DE L’EAU POTABLE

AEP

Assainissement 
collectif

907 abonnés AEP
100 139 m3 consommés 

(2015)
Rdt 60%

Indice linéaire de pertes 10,3 

Ratio 110 m3/an /hab

Réservoir de Lure
Capacité 250 m3. 

Production Puits St Pierre
Nappe alluviale de la Durance

Capacité 1200 m3/j
169 500 m3 produits en 2015

CONTEXTE

Présentation du service

Choix du 
mode de 
gestion

Réservoir du Château
Capacité  350 m3
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

AEP

Assainisseme
nt collectif

CONTEXTE

Assiette AEP 2012 2015

Nombre d'abonnés AEP et jardins 860 907

Croissance moyenne annuelle du nbre d’abonnés 1,8%/ an

Volume eau potable distribué en m3 109 000 m3 100 139 m3

Ratio  m3/abonné / an 127 110

Nombre abonné en augmentation régulière , mais consommations en 
baisse

� Assiette prévisionnelle stable

Présentation du service

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Production
Qualité de l’eau conforme aux exigences de l’ARS sur le plan microbiologique et  
physicochimique: 8 analyses en 2014, 9 analyses en 2015
Capacité de production  : limite en période estivale (fonctionnement des pompes 
près de 22/24h

Distribution
Rendement réseau insuffisant  : 59,6% � risque de pénalités par Agence de 
l’Eau
Indice linéaire de perte élevé : 10,3 m3/j/km
Aucun renouvellement de réseau depuis plusieurs ann ées
Branchements : environ 40 branchements au plomb à remplacer
Compteurs : parc de compteurs vieillissant, de nombreux compteurs ont plus de 15 
ans

CONTEXTE

Analyse du fonctionnement actuel

Choix du 
mode de 
gestion

6



SERVICE DE L’EAU POTABLE

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Moyens du service limités
• 2,25 employés municipaux (équivalents temps plein) affectés au service de l’eau 

et assainissement
• Pas de technicien spécialisé depuis le départ en retraite de l’agent expérimenté
• Pas de matériel spécifique (recherche de fuite, mini pelle, dameuse…)
• Logiciel de facturation obsolète 
• Difficultés en cas de problème grave comme la crue de novembre 2016

Moyens financier très limités
• Depuis 2012, budget eau-assainissement en fort déficit
• Budget équilibré par une subvention depuis le budget général
• Subvention autorisée exceptionnellement par la préfecture,  interdite maintenant
• � le budget eau–assainissement doit être équilibré
• Budget investissement très réduit � pas de renouvellement depuis plusieurs 

années

CONTEXTE

Analyse du fonctionnement actuel

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Travaux à envisager

Beaucoup de travaux à réaliser :
• Captage : clôture détruite par la crue de novembre 2016, à remplacer
• Remplacement branchements au plomb
• Remplacements compteurs obsolètes
• Pose de compteurs de sectorisation dans 8 regards réalisés
• Remplacement armoire électrique surpresseur de Lure
• Remplacement bâche surpresseur La Pierre
• Mise en conformité réservoir du Château
• Mise en conformité et réparation réservoir de Lure
• Télésurveillance des installations

CONTEXTE

. 

La plupart des sites ne sont pas équipés d’une télésurveillance
�la régie n’est pas prévenue en temps réel des pannes et incidents

Remarques

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

Assainissemen
t collectif

AEP

CONTEXTE

Analyse financière

Prix de l’eau potable 01/01/2017

Part fixe H.T (€/an/abonné)
Dont  location compteur 18,00€

54,31

Part proportionnelle H.T (€/m3) 1.00

Redevance prélèvement   HT (€/m3) 0,06

Redevance pollution (€/ m3) 0,29

Facture d'eau TTC calculée 
pour une consommation de 120 m3 225,22

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 1,88

Facturation Eau potable
2017 : 1,88€ le m3

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE AEP

ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE
Les charges du service eau potable ne sont pas couvertes par les recettes d’exploitation depuis
2012. Le solde du compte annuel de résultat est négatif.
Ce solde négatif se traduit par une subvention communale.
Cette subvention n’est normalement pas autorisée, et il n’est plus possible de la verser

� Nécessité d’équilibrer le budget.

Analyse financière

Choix du 
mode de 
gestion
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Augmentation du prix de l’eau pour équilibrer le 
budget eau-assainissement

CONTEXTE

Conclusion : impossible de prévoir une hausse de 80 % du prix de 
l’eau ! 

Choix du 
mode de 
gestion
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Solution proposée : 
gestion en concession 

de service public 

CONTEXTE

. 

Choix du 
mode de 
gestion

SERVICE DE L’EAU POTABLE

Définition concession service public
• Gestion déléguée d’un service
• Exploitation aux risques et péril du délégataire
• Possibilité de réaliser des travaux concessifs
• Prise en charge des dépenses de fonctionnement (personnel, énergie, 

réactifs…)
• Surveillance, fonctionnement et entretien des réseaux et ouvrages
• Rémunération sur le prix de l’eau
• Contrat de durée 10 à 20 ans � lissage des investissements sur une 

longue durée

Procédure :
• Différentes des marchés publics
• Procédure « Loi Sapin », maintenant ordonnance du 29/01/2016
• Désignation d’une commission de CSP
• Appel d’Offres suivi d’une négociation avec le ou les meilleurs 

candidats
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

Solution proposée : 
gestion en concession 

de service public 

CONTEXTE

. 

Choix du 
mode de 
gestion

SERVICE DE L’EAU POTABLE

Points importants à retenir :
• Possibilité d’interrompre la procédure à tout moment jusqu’à la 

signature du contrat
• La commune peut conserver une part communale sur le prix de l’eau, 

tarif fixé par délibération
• Part délégataire du prix de l’eau : prix résultant de l’Appel d’Offres, 

avec formule de révision prévue dans le contrat
• La mairie exerce un contrôle du délégataire  :

• Qualité du service rendu (rendement du réseau, qualité de 
l’eau…)

• Renouvellement
• Bilan financier
• Travaux à prévoir
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

MISSIONS DU DELEGATAIRE

Garantir la continuité du service public
Le principe de continuité du service public impose d'assurer le service sans défaillance 
ni interruption. 
►Permanence d’approvisionnement de l’eau aux usagers (prod uction ou achat d’eau)
►Capacité d’intervention et de mobilisation des équipes (as treinte, gestion des crises)
►Compétences techniques

Garantir la qualité sanitaire de l’eau distribuée-
►Surveillance et entretien des installations de désinfecti on
►Suivi par prélèvements et analyses

Contribuer à la protection de la ressource-
►Entretien des périmètres de protection
►Veiller à l'application des arrêtés préfectoraux de DUP.

Assurer la gestion de la clientèle
►Accueil de la clientèle
►Répondre aux demandes d’abonnements
►Suivi des consommations
►Ecoute des réclamations
►Relevé des compteurs, facturation, recouvrement, relance s, contentieux, gestion des
impayés.

Réalisation de travaux concessifs

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’EAU POTABLE

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

Responsabilité du délégataire

La responsabilité du délégataire porte sur:

La continuité du service et l’approvisionnement d’u ne eau de qualité 
(obligation de prendre les dispositions nécessaires  en cas de crise 
= ex. mise à disposition de bouteilles d’eau minéra le ou autres )

Les éventuels dommages qui pourraient être causés a ux ouvrages 
et aux tiers du fait de l’exploitation du service ( responsabilité civile) 
y compris du fait de la qualité de l’eau.

Les risques majeurs pouvant survenir dans le domain e de l’eau = 
pollution accidentelle du réseau, intoxication des usagers, rupture 
de canalisations, sécurité des agents d’exploitatio n et risques 
professionnels liés à leur intervention (risques ch imiques, 
physiques, électriques )  

Choix du 
mode de 
gestion
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�Surveillance des équipements puits, surpresseurs, réservoirs et périmètre de 
protection
�Travaux d’entretien et réparations courantes
�Renouvellement et grosses réparations listées dans le contrat
�Suivi de la qualité de l’eau, de la quantité et de la pression de l’eau
�Elaboration et mise à jour du règlement du service AEP
�Information des usagers
�Avis sur les permis de construire
�Renouvellement des compteurs des particuliers
�Renouvellement de la partie publique des branchements selon les besoins
�Service de permanence (centre d’appel téléphonique permanent)
�Intervention dans un délai de 6h
�Gestion des abonnés, facturation (dont part collectivité) 2 x par an
�Reversement de la surtaxe à la commune
�Gestion fichier client
�Mise à jour annuelle de l’inventaire
�Mise à jour des plans format SIG
�Comptes-rendus annuels, investissements, renouvellement
�Se soumettre et faciliter le contrôle  de la collectivité
�Obligation d’assurance 

SERVICE DE L’EAU POTABLE

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES DU 
DELEGATAIRE

Choix du 
mode de 
gestion
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• Captage : clôture détruite par la crue de novembre 2016, à remplacer sur 
250 m

• Remplacement branchements au plomb
• Remplacements compteurs obsolètes
• Pose de compteurs de sectorisation dans regards réalisés
• Remplacement armoire électrique surpresseur de Lure
• Remplacement bâche surpresseur La Pierre
• Mise en conformité réservoir du Château
• Mise en conformité et réparation réservoir de Lure
• Installation d’une télésurveillance

Montant total des travaux  : environ 218 000 €
Incidence sur le prix de l’eau pour une durée de 15 ans : 0,17 
€/m3

SERVICE DE L’EAU POTABLE

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

Travaux concessifs à la charge du 
délégataire

Choix du 
mode de 
gestion
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

SERVICE AEP Analyse financière CSP

Analyse des recettes sur la base d’un tarif comparable (+5% / 2017)

Choix du 
mode de 
gestion
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RECETTES  Prév 2018 DSP

Abonnement (u) 910                
Assiette (m 3) 100 000         

Part fixe (abonnement annuel) €HT 54.00             
Part variable (€ HT/m3) 1.05               
Produit des abonnements 49 140

Produit des m3 facturés 105 000

Travaux à titre exclusif (branchements) 3 000
Recettes accessoires 2 000

PRODUITS 159 140         



ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

SERVICE AEP Analyse financière CSP

Choix du 
mode de 
gestion
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CHARGES
quantité Unité Cout unit Montant

Personnel 1 176             h 36 060              
Indémnité pour astreinte (75 €uros / semaine) 3 900                

  a) Production - Pompage - Chloration

Entretien courant 8 h/semaine 416                h 25              10 400                    

Tecnnicien 4 h/semaine 208                h 30              6 240                      

  b) Réseau

Entretien courant 2 h/semaine 104                h 25              2 600                      

Recherche de fuite 3j/an 21                 h 30              630                         

Réparation de fuite 10j/an 70                 h 30              2 100                      

Gestion parc compteur 10j/an remplact 40 compteurs 70                 h 30              2 100                      

Relève des compteurs (1 relève par an, 100 compt /j soit 9 j de relève)63                 h 30              1 890                      

  c) Réservoirs et bâches de stockage

Entretien courant 2 h/semaine 104                h 25              2 600                      

Entretien annuel 16                 h 30              480                         

  d) Gestion clientèle h

Renseignements courants, enquètes raccordabilité 2 h/semaine 104                h 30              3 120                      

Frais de facturation 1 820             € 3.5             6 370                
Energie électrique 13 000           € 13 000              
Produits de traitement (Chlore gazeux) 60.0               U 6                330                  
Analyses 3 100                
1. Analyses réglementaires 2 500                

2. Auto-contrôle 600                  

Sous traitance, matières et fournitures 10 900              
Produit fourniture et entretien 1 500                

Intervention électromécanicien 2u /an 2                   J 750            1 500                

Campagne de recherche de fuite 3j/an 3                   J 800            2 400                

Lavage et désinfection réservoir et bâches 1                   Forf 1 500          1 500                

Location camion, minipelle avec chauffeur pour réparation réseau. 10                 1/2 J 375            3 750                

Contrôles réglementaires équipts électro méca et levage 1                   Forf 250            250                  

Impôts locaux et Taxes (CFE) 1                   Forfait 5 000          5 000                
Autres dépenses d'exploitation 8 250                

Télécommunication, postes et télégestion 1                   Forf 2 000          2 000                

Engins et Véhicules 5 000             Km 0.55        2 750                

Informatique 1                   Forf 2 500          2 500                

Assurances 1                   Forf 1 000          1 000                

Autres

Contribution des services centraux 1                   Forf 8 000          8 000                
Renouvellements fonctionnel (pour cont de service) 3 000                
Renouvellements patrimonial 15 500              

Pompage et chloration 3 000                

Réseau ( 50 ml de canalisation par an) 50                 ml 250            12 500              

Renouvellement Branchements particuliers (5  par an ) 5                   U 2 000          10 000              
Renouvellement des compteurs particuliers  (60/an) 60                 U 80              4 800                
Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 1 500                
Travaux concessifs (annuité) 16 966              
Rémunération du besoin en fond de roulement. 4 500                

TOTAL DES CHARGES 147 276            



ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

SERVICE AEP Analyse financière CSP

Choix du 
mode de 
gestion

Prix de revient comparable en régie et gestion déléguée
Tout en prévoyant des travaux concessifs à hauteur de 218 000 €HT

Nous comptons prévoir en plus une part communale servant à financer les investissements
restant à notre charge. Cette part sur l’abonnement et sur les consommations sera définie en
fonction des prix proposés par les candidats à la CSP.
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SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Assainissement 
collectif

AEP

PRESENTATION DU SERVICE

Réseau 
d’assainissement

21,2 km 
3 Postes de relèvement

STEP Existante Mise en service 2010

Capacité nominale
3000 EH
480 m3/j

Volumes moyens 
reçus

83 800 m3/an 

Filière de traitement Lit bactérien + filtres plantés de roseaux

Filière boues filtres plantés de roseaux

Normes de rejet 
(arrêté de juin  1996)

DBO5 : 25 mg/l ou abattement de 80 % 
DCO : 125 mg/l ou abattement de 75 % 
MES : 35 mg/l ou abattement de 90 % 

Autosurveillance 12 fois par an
Bon fonctionnement

CONTEXTE

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Assainissement 
collectif

AEP

PRESENTATION DU SERVICE

CONTEXTE

Choix du 
mode de 
gestion

PR Champarlau

Station épuration
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Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

La station d’épuration

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT PRESENTATION DU SERVICE

Choix du 
mode de 
gestion

Station d’épuration
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Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

Step84 000 m3 en 2015
79 000 m3 en 2014

Sortie step : rejet Durance 

761 abonnés
(tx  de rac 99%)

+  3 établissements 
artisanaux ou 

industriels

21 km de réseau
3 postes relèvement

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT PRESENTATION DU SERVICE

Choix du 
mode de 
gestion
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Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

STATION D’ÉPURATION

Bon fonctionnement
Passage tous les jours pour évacuer déchets de dégrillage
Faucardage des lits de roseaux chaque année  : 12 jours de travail  x 3 
agents

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT PRESENTATION DU SERVICE

Choix du 
mode de 
gestion

Poste de relèvement

• PR ST Pierre 
• PR Bons Enfants
• PR Champarlau

Pas de gros problème mais :
• Pas d’eau potable pour nettoyage sur PR St Pierre
• Faire une dalle béton sur PR St Pierre et PR Bons Enfants
• Pas de télésurveillance
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainissement 
collectif

AEP

Prix de l’assainissement 2017

Part fixe H.T (€/an/abonné) 33,48

Part proportionnelle H.T (€/m3) 0,80

Redevance modernisation 0,155

Facture assainissement TTC calculée 
pour une consommation de 120 m3 162,89

Facturation 
assainissement

1,36€ le m3

CONTEXTE

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Evolution des volumes facturés Evolution du nombre d’abonnés

PRESENTATION DU SERVICE

Choix du 
mode de 
gestion
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT PRESENTATION DU SERVICE

Choix du 
mode de 
gestion

Nombre abonnés en augmentation régulière (+0,9%/ an)  mais 
consommations en baisse

� Assiette prévisionnelle stable
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

Observation sur le compte d’exploitation

Analyse financièreSERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Choix du 
mode de 
gestion
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2012 2013 2014 2015 2016

Population desservie 1 309          1 434          1 482          1 523          1 525          
Nombre abonnés 711            739             739             733             737            

Volume facturé 89 575 86 663 78 777 83 813 83 233

linéaire réseau 21 21 21 21 21

nbre prélevements non conformes 1/8 0/8 0/8 0/9
Rendement réseau 57.7% 58.4% 63.1% 59.6% 57.40%
indice linaire perte 14.6           13.7            10.8            10.3            11%

Tarif assainissement
Abonnement 0 -  €             33.48 €         33.48 €         33.48 €         

Consommation 0.70 €           0.65 €           0.65 €           0.80 €          

Taxe modernisation réseau 0.15 €           0.15 €           0.16 €           0.16 €          
Prix TTC pour 120 m3 0.91 €           1.19 €           1.19 €           1.36 €          

Recettes 59 743        73 155 €       88 251 €       92 107 €       104 478 €     
dont abonnements 24 884 €       24 440 €       
recettes de raccordement 4 770 €         
Prime agence eau 10 353 €       12 236.00 €  

Contribution exceptionnelle du budget général 194 985 €      

Total des recettes 302 215 €      



ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE Les charges du service assainissement ne sont pas couvertes par les recettes
d’exploitation sur les 4 dernières années, du fait des charges importantes liées à
la réalisation de la nouvelle station d’épuration

Le budget est équilibré par une subvention du budget communa l, ce qui
n’est plus autorisé.

Observation sur le compte d’exploitation

Analyse financièreSERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Choix du 
mode de 
gestion
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Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

Garantir la continuité du service public
Permanence du traitement des eaux usées
�capacité d’intervention et de mobilisation des équipes (astreinte,
gestion des crises )
�compétences techniques

Protéger l’environnement et éviter les pollutions
Surveillance, entretien et réparations des canalisations et des
installations de traitement et suivi par prélèvements et analyses

Assurer la gestion de la clientèle
�Accueil de la clientèle
�Demandes de raccordements
�Facturation (2x/an) , recouvrement, contentieux, réclamations
�Conventions de raccordement pour les abonnés non domestiques
(artisans, zone commerciale ..)

Maintenir et adapter le patrimoine (réseau, station d’épuration) aux
besoins en quantité et en qualité et aux évolutions réglementaires.

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT MISSIONS DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT

Choix du 
mode de 
gestion
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Assainissement 
collectif

AEP

CONTEXTE

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT RESPONSABILITES DU SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT

Choix du 
mode de 
gestion

La responsabilité du prestataire  porte sur:
• La continuité du service de traitement des eaux usées obligation 

de prendre les dispositions nécessaires en cas de crise, 
notamment de pollution 

• Les éventuels dommages qui pourraient être causés aux 
ouvrages et aux tiers du fait de l’exploitation du service 
(responsabilité civile)

• Les risques majeurs pouvant survenir dans le domaine de 
l’assainissement
• pollution accidentelle du réseau et de l’environnement
• rupture de canalisations
• sécurité des agents d’exploitation et risques professionnels 

liés à leur intervention (risques chimiques, physiques, 
électriques )
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collectif

AEP
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SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES

Clauses générales d’un contrat de CSP
•Entretien et surveillance de toutes les installations d’assainissement :
branchements, réseaux de collecte, postes de relèvement, station d’épuration.

•Analyse de l’eau traitée, et respect du protocole d’autosurveillance
•Gestion, information,
•Permanence téléphonique 24/24, intervention délai 6h, RV délai 8 jours
•Facturation des abonnés sur la facture AEP
•Reversement de la surtaxe éventuelle à la commune
•Travaux d’entretien et réparations courantes
•Renouvellement et grosses réparations listées dans le contrat
•Elaboration et mise à jour du règlement du service
•Avis sur les permis de construire
•Tenue des journaux d’exploitation des équipements
•Rapport annuel technique et financier
•Contrôle des travaux rattachés au service qui sont financés et réalisés par
des tiers.
•Mise à jour annuel de l’inventaire et des plans format SIG

Choix du 
mode de 
gestion
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SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT Travaux à envisager

Station d’épuration  : dispositif de compactage des 
déchets
PR St Pierre : réseau d’eau potable + dalle béton
PR Bons Enfants : dalle béton
PR Champarlau : RAS
Pour les 3 postes : télésurveillance

Travaux à réaliser par la commune  : dalle béton des 
postes
Travaux à inclure dans la concession : 
• Dispositif compactage des déchets
• branchement eau potable PR St Pierre
• Télésurveillance des postes
• Reprise canalisation de rejet 
• Estimation  : 102 000 €HT

Choix du 
mode de 
gestion
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ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

Analyse financière CSP

Analyse des recettes sur la base d’un tarif comparable (+5% / 2017)

Choix du 
mode de 
gestion

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
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RECETTES  2018

Abonnement (u) 761          
Assiette (m 3) 84 000     

Part fixe (abonnement annuel) 35.15       
Part variable (€ /m3) 0.85         
Produit des abonnements 26 749
Produit des m3 facturés 71 400
Travaux à titre exclusif (branchements) 3 000

PRODUITS 101 149    



ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

Analyse financière CSP

Choix du 
mode de 
gestion

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
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CHARGES Quantité Unité Coût Unitaire Montant
Personnel 35 130       
Indémnité pour astreinte (75 €uros / semaine) 3 900          
a) Entretien  Station d'épuration et Postes de Refoulement

Agent d'entretien 2h/ jour 728             h 25                   18 200       
Technicien 2 h/semaine 104             h 30                   3 120          

b) Réseau de collecte
Agent d'entretien 4 h/semaine 208             h 25                   5 200          
Curage réseau 5% /an soit 1000 ml 5j/an 35               h 30                   1 050          
Débouchage branchement ( 5 U/an) 35               h 30                   1 050          
Débouchage réseau (5 U/an) 35               h 30                   1 050          

  c) Gestion clientèle
Renseignements courants, enquètes raccordabilité 1 h/semaine 52               h 30                   1 560          

Frais de facturation 1 522          U 1.50                2 283          
Energie électrique 15 000       
Analyses 1 500          
Sous traitance, matières et fournitures 19 400       

Produit fourniture et entretien 1                  Forf 1 500              1 500          
Entretien des réseaux curatif 5 désobst /an + loc mat 5                  U 150                 750             
Curage préventif réseau (5 % linéaire total/ an 1000 ml) 1 000          ml 4.5                  4 500          
Contrôle vidéo, 1000 ml 1 000          ml 4.5                  4 500          
Faucardage roseaux 1 fois/an 1                  U 5 000              5 000          
Entretien des espaces verts 1                  Forf 500                 500             
Test fumée et contrôle de branchement 10 u/an 10               U 60                   600             
Intervention curative et entretien de bcht 5 /an 5                  U 150                 750             
Mise à la cote de tampon de regard (2/an) 2                  U 500                 1 000          
Contrôles réglementaires équipts électro méca et levage 1                  Forf 300                 300             

Evacuation et valoraisaion des Boues et sous produi ts 300             
Refus de dégrillage 4                  T 75                   300             
Sables et graisses néant
Boues néant

Impôts locaux et Taxes 600             
Autres dépenses d'exploitation 5 500          

Télécommunication, postes et télégestion 1                  Forf 750                 750             
Engins et Véhicules 5 000          km 0.55                2 750          
Informatique 1                  Forf 1 000              1 000          
Assurances 1                  Forf 1 000              1 000          
Autres

Contribution des services centraux (5% du CA) 5 000          

Renouvellements fonctionnel (pour cont de service)
Renouvellements patrimonial 8 600          

Station d'épuration et Poste de relèvement 1                  Forf 5 000              5 000          
Branchements particuliers 3                  U 1 200              3 600          

Travaux concessifs (annuité) 7 938       
Rémunération du besoin en fond de roulement. 3 000          

TOTAL DES CHARGES 104 251     



ETUDE PREALABLE A LA DELEGATION DE 
SERVICE 

Assainisseme
nt collectif

AEP

CONTEXTE

Analyse financière CSP

Choix du 
mode de 
gestion

SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

�Prix de revient comparable en régie et gestion déléguée
Tout en réalisant 102 000 € de travaux concessifs
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CONTEXTE

Avantages d'une CSP:
•Gestion du service confiée au délégataire à ses risques et périls
•Le délégataire se rémunère directement auprès des usagers du service

•Le délégataire gère les incidents éventuels et les conséquences de coupures d’eau.

•Mise à disposition de moyens techniques et humains qui sont partagés avec d’autres
services et clients de même nature. Ce principe de moyens partagé permet de
bénéficier d’un service performant au meilleur coût.

•La mise en concurrence pourrait conduire à des offres financ ières proches des
bases de tarification actuelles. (jeu de la concurrence, Ec onomie d’échelle)

Points à surveiller : 

-Connaissance des charges réelles du service durant la concession
-La collectivité doit régulièrement s'assurer que son délégataire respecte les clauses
contractuelles.
-Les charges de renouvellement doivent être bien définies dans le contrat.
-Le contrat doit lister toutes les obligations particulières.

La concession de service public

Assainisseme
nt collectif

AEP

CHOIX DE MODE DE GESTION

Choix du mode 
de gestion
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Proposition de contenu d’un contrat CSP EU

•Entretien et surveillance de toutes les installations d’assainissement :
•Exploitation station épuration
•Évacuation déchets de dégrillage
•Faucardage roseaux une fois /an
•Programme d’hydrocurage préventif du réseau, 5% du linéaire par an
•Analyse de l’eau traitée et respect du protocole d’autosurveillance
•Gestion, information,
•Permanence téléphonique 24/24, intervention délai 6 h
•RV pour nouveaux abonnés délai 8 jours
•Facturation des abonnés sur la facture AEP
•Reversement de la surtaxe éventuelle à la commune
•Travaux d’entretien et réparations courantes
•Renouvellement et grosses réparations listées dans le contrat
•Fond de renouvellement non réalisé remboursable en fin de contrat. 
•Elaboration et mise à jour du règlement du service
•Avis sur les permis de construire
•Tenue des journaux d’exploitation des équipements
•Rapport annuel technique et financier
•Contrôle des travaux rattachés au service qui sont financés et réalisés par
des tiers.
•Mise à jour annuelle de l’inventaire avec valorisation des équipements et des
plans format SIG
•Travaux concessifs

Choix du 
mode de 
gestion
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
Choix du 
mode de 
gestion
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PRINCIPE DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC DU SERVICE DE PRODUCTION 
ET DE DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE.

Monsieur le Maire rappelle que la commune de PEIPIN exerce sur son territoire communal
la compétence liée au service de Production et Distribution de l’Eau Potable.
Le service communal de l’Eau Potable est exploité en régie. 
La commune a engagé une réflexion sur une exploitation de ce service en Concession de 
Service Public (CSP), et s’est fait assister par le groupement de Bureau d'Etudes EAU 
ENERGIE CONSEIL - BEPAC  pour deux solutions possibles (régie ou CSP) avec pour 
missions :

 Audit des services et de leur exécution.
 Réflexion et concertation avec l’équipe municipale relative au futur mode de 

gestion du service.
 Mise en œuvre de la procédure permettant la mise en place du mode de gestion

retenu.

Monsieur le Maire rappelle qu’une commission ad-hoc a été constituée lors de la séance 
du Conseil municipal du 29 septembre 2015 (commission de Délégation de Service 
Public) composée de : Membres Titulaires : Mme Joëlle BLANCHARD, Mme Corinne 
FLACHER, Mme Sabine  PTASZYNSKI ;
Membres Suppléants  : M. Grégory BERTONI, Mme Béatrice FIGUIERE, M. Philippe 
SANCHEZ-MATEU.

Dans le cadre de la procédure réglementaire, il convient dans un premier temps que le 
Conseil municipal se prononce sur le mode de gestion du service à compter du 1er janvier 
2018.

Un rapport a été établi et a été communiqué aux membres du conseil municipal de 
manière à préciser d’une part, les enjeux du choix du mode de gestion entre régie 
publique et concession de service public et d’autre part, détailler les caractéristiques 
attendues du futur contrat. (Celui-ci est annexé au présent extrait de délibération).

Monsieur le Maire propose d'analyser les comparatifs entre les différents modes de 
gestion, 

Ce rapport fait apparaître que : 
 Les coûts prévisionnels d’exploitation établis selon les deux modes de gestion sont 

très proches, la gestion en régie publique n’est pas moins coûteuse.
 L’économie sur certains postes de dépense permet d’envisager la réalisation de 

travaux concessifs importants et nécessaires (remplacement de branchements au 
plomb, installation de compteurs de sectorisation, d’une télésurveillance, 
réhabilitation du réservoir du Château, du surpresseur de la Pierre …).

 Dans le cas d’une régie, ces travaux nécessaires devraient être réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage communale, moyennant des emprunts, que la commune ne peut
plus obtenir.

 Compte tenu de la taille du service à exploiter, une gestion en régie publique 
permet difficilement de mobiliser les moyens nécessaires à garantir la continuité du 
service, alors que le recours à un délégataire privé permet de bénéficier de la 
mutualisation des moyens nécessaires pour répondre à ces exigences.

Après discussion et analyse du comparatif entre les différents modes de gestion, il 
apparaît que le passage  en concession de service public pour le service de production et 
de distribution de l'eau potable doit être privilégié.
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Les conditions générales du contrat à intervenir seront principalement les suivantes :
 Le périmètre de la délégation est la commune de PEIPIN et la parcelle cadastrée 

section ZB n° 160 sur la commune d'Aubignosc qui est desservie par le réseau 
d'eau potable de la commune de PEIPIN.
La durée du contrat sera de 15 ans à compter du 01 janvier 2018 (durée de 15 ans 
afin d’amortir les travaux concessifs).
L'exploitation se fait aux risques et périls du délégataire.
Le délégataire est tenu d’assurer la continuité du service public en toutes 
circonstances, notamment en situation de crise. Il doit s’engager à intervenir dans 
un délai rapide (qui sera défini dans le cahier des charges).
La répartition des charges d'entretien et de renouvellement entre la commune et le 
délégataire se fait de la façon suivante :
1. au délégataire, l'entretien des ouvrages et équipements et notamment le 

renouvellement des équipements électromécaniques,
2. à la commune le renouvellement des ouvrages de génie civil (réseaux….), ainsi 

que la réalisation de tous nouveaux ouvrages.
La rémunération du délégataire est perçue directement auprès des usagers du 
service. Cette rémunération comprend une partie fixe correspondant aux charges 
fixes d'exploitation, et une partie proportionnelle au volume d'eau consommé.
Le délégataire perçoit, pour le compte de la commune, une surtaxe permettant à 
celle-ci de faire face à ses charges, notamment ses charges d’investissement.
Le délégataire récupère, pour le compte de la commune, la TVA payée par celle-ci 
sur ses investissements.
Le délégataire doit remettre chaque année un compte rendu technique et financier 
sur l'exploitation du service Eau Potable. Ce compte rendu doit également 
présenter les différents indicateurs de performances qui auront été définis dans le 
contrat.

VU l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ;
VU son Décret d’application n°2016-86 du 1er février 2016 ;
VU les articles L. 1411-1 à L. 1411-10, R 1411-1 et D 1411-3 à D 1411-5 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ;
VU le rapport annexé à la présente délibération et détaillant les caractéristiques des 
prestations que devra assurer le futur délégataire du service public de production et de 
distribution de l’eau potable de la commune et transmis aux membres du conseil 
municipal,

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES avoir apprécié l’exposé de Monsieur le Maire et les éléments mis à sa disposition 
et délibéré, par :

- 10 voix POUR –

- 1 ABSTENTION Monsieur Stéphane MENGEAUD qui signale qu'il ne peut pas voter 
POUR car il n'a pas eu le temps d'analyser le rapport de Monsieur le Maire

- 1 VOIX CONTRE Mme Joëlle BLANCHARD, qui signale qu'elle vote CONTRE car le 
document du rapport du maire a été envoyé par mail le lundi 10  juillet 2017 à 18 h 03 et 
qu'elle n'en a pris connaissance que le matin du 11 juillet donc moins de 24 heures avant 
la séance du Conseil municipal et donc n'a pu analyser ces éléments.

APPROUVE le principe de l’exploitation du Service Public de production et de distribution 
de l’eau potable de la commune dans le cadre d’une concession  de service public,
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APPROUVE le contenu des caractéristiques des prestations que doit assurer le 
délégataire telles qu’elles sont définies dans le rapport sur le mode de gestion, étant 
entendu qu’il appartiendra ultérieurement à Monsieur le Maire d’en négocier les conditions
précises conformément aux dispositions de l’article L 411-1 du CGCT.

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre de la procédure de concession de service public, étant précisé qu'au terme de la 
procédure, le Conseil municipal devra délibérer sur le choix du délégataire et le contrat 
retenu sur la base d'un rapport établi par Monsieur le Maire et relatant l'ensemble de la 
procédure suivie.

PRINCIPE DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC DU SERVICE DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF.

Monsieur le Maire rappelle que la commune de PEIPIN exerce sur son territoire communal
la compétence liée au service de l’Assainissement Collectif. 
Le service communal de l’Assainissement Collectif. est exploité en régie. 

La commune a engagé une réflexion sur une exploitation de ce service en Concession de 
Service Public (CSP), et s’est fait assister par le groupement de Bureau d'Etudes EAU 
ENERGIE CONSEIL - BEPAC  pour deux solutions possibles (régie ou CSP) avec pour 
missions :

 Audit des services et de leur exécution.
 Réflexion et concertation avec l’équipe municipale relative au futur mode de 

gestion du service.
 Mise en œuvre de la procédure permettant la mise en place du mode de gestion

retenu.

Monsieur le Maire rappelle qu’une commission ad-hoc a été constituée lors de la séance 
du Conseil municipal du 29 septembre 2015 (commission de Délégation de Service 
Public) composée de : Membres Titulaires : Mme Joëlle BLANCHARD, Mme Corinne 
FLACHER, Mme Sabine  PTASZYNSKI ;
Membres Suppléants  : M. Grégory BERTONI, Mme Béatrice FIGUIERE, M. Philippe 
SANCHEZ-MATEU.

Dans le cadre de la procédure réglementaire, il convient dans un premier temps que le 
conseil municipal se prononce sur le mode de gestion du service à compter du 1er janvier 
2018.

Un rapport a été établi et communiqué aux membres du conseil municipal de manière à 
préciser d’une part les enjeux du choix du mode de gestion entre régie publique et 
délégation de service public et détailler d’autre part les caractéristiques attendues du futur 
contrat. (Celui-ci est annexé au présent extrait de délibération).

Monsieur le Maire propose d'analyser les comparatifs entre les différents modes de 
gestion.

Ce rapport fait apparaître que :
 Les coûts prévisionnels d’exploitation établis selon les deux modes de gestion sont 

très proches, la gestion en régie publique n’est pas moins coûteuse.
 L’économie sur certains postes de dépense permet d’envisager la réalisation de 

travaux concessifs importants et nécessaires (reprise de la canalisation de rejet en 
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Durance, installation d’un dispositif de compactage des déchets à la station 
d’épuration, installation d’une télésurveillance des postes de relèvement…).

 Dans le cas d’une régie, ces travaux nécessaires devraient être réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage communale, moyennant un emprunt, que la commune ne peut 
plus obtenir.

 Compte tenu de la taille du service à exploiter, une gestion en régie publique 
permet difficilement de mobiliser les moyens nécessaires à garantir la continuité du 
service, alors que le recours à un délégataire privé permet de bénéficier de la 
mutualisation des moyens nécessaires pour répondre à ces exigences.

Après discussion et analyse du comparatif entre les différents modes de gestion, il 
apparaît que le passage  en concession de service public pour le service d'assainissement
collectif doit être privilégié.

Les conditions générales du contrat à intervenir seront principalement les suivantes :
 Le périmètre de la concession de service public est la commune de PEIPIN.

La durée du contrat sera de 15 ans à compter du 01 janvier 2018 (durée de 15 ans 
afin d’amortir les travaux concessifs).
L'exploitation se fait aux risques et périls du délégataire. 
Le délégataire est tenu d’assurer la continuité du service public en toutes 
circonstances, notamment en situation de crise. Il doit s’engager à intervenir dans 
un délai rapide (qui sera défini dans le cahier des charges).
La répartition des charges d'entretien et de renouvellement entre la commune et le 
délégataire se fait de la façon suivante :
1. au délégataire, l'entretien des ouvrages et équipements et notamment le 

renouvellement des équipements électromécaniques,
2. à la commune le renouvellement des ouvrages de génie civil (réseaux….), ainsi 

que la réalisation de tous nouveaux ouvrages.
La rémunération du délégataire est perçue directement auprès des usagers du 
service de l’assainissement. Cette rémunération comprend une partie fixe 
correspondant aux charges fixes d'exploitation, et une partie proportionnelle au 
volume d'eau assaini.
Le délégataire perçoit, pour le compte de la commune, une surtaxe permettant à 
celle-ci de faire face à ses charges, notamment ses charges d’investissement.
Le délégataire récupère, pour le compte de la commune, la TVA payée par celle-ci 
sur ses investissements.
Le délégataire doit remettre chaque année un compte rendu technique et financier 
sur l'exploitation du service de l’assainissement collectif. Ce compte rendu doit 
également présenter les différents indicateurs de performances qui auront été 
définis dans le contrat.

VU l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ;
VU son Décret d’application n°2016-86 du 1er février 2016 ;
VU les articles L. 1411-1 à L. 1411-10, R 1411-1 et D 1411-3 à D 1411-5 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ;
VU le rapport annexé à la présente délibération et détaillant les caractéristiques des 
prestations que devra assurer le futur délégataire du service public de l’assainissement 
collectif de la commune et transmis aux membres du conseil municipal,

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES avoir apprécié l’exposé de Monsieur le Maire et les éléments mis à sa disposition 
et délibéré, par :
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- 10 voix POUR –

- 1 ABSTENTION Monsieur Stéphane MENGEAUD qui signale qu'il ne peut pas voter 
POUR car il n'a pas eu le temps d'analyser le rapport de Monsieur le Maire

- 1 VOIX CONTRE Mme Joëlle BLANCHARD, qui signale qu'elle vote CONTRE car le 
document du rapport du maire a été envoyé par mail le lundi 10  juillet 2017 à 18 h 03 et 
qu'elle n'en a pris connaissance que le matin du 11 juillet donc moins de 24 heures avant 
la séance du Conseil municipal et donc n'a pu analyser ces éléments.

APPROUVE le principe de l’exploitation du Service Public de l’assainissement collectif  de
la commune dans le cadre d’une concession de service public,

APPROUVE le contenu des caractéristiques des prestations que doit assurer le 
délégataire telles qu’elles sont définies dans le rapport sur le mode de gestion, étant 
entendu qu’il appartiendra ultérieurement à Monsieur le Maire d’en négocier les conditions
précises conformément aux dispositions de l’article L 411-1 du CGCT.

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre de la procédure de concession de service public, étant précisé qu'au terme de la 
procédure, le Conseil municipal devra délibérer sur le choix du délégataire et le contrat 
retenu sur la base d'un rapport établi par le Maire et relatant l'ensemble de la procédure 
suivie.

Monsieur Frédéric DAUPHIN(Maire) et Monsieur Robert ESCARTEFIGUE (Conseiller 
municipal) sortent de la salle du Conseil municipal en signalant qu'ils ne souhaitent pas 
prendre part aux délibérations qui concernent le projet éolien. La présidence de la séance 
est assurée par Monsieur Philippe SANCHEZ-MATEU, 1er Adjoint.
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PROJET ÉOLIEN – DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE

Monsieur le 1er Adjoint rappelle au Conseil municipal que la Société RES, dont le siège est
situé ZI de Courtine, 330 rue du Mourelet, à AVIGNON (84000), projette d’implanter des
éoliennes sur les bois communaux vers le secteur du pas de PEIPIN.
Il  rappelle  qu’une  large  communication  a  été  effectuée  préalablement  auprès  des
habitants :

Distribution d’une feuille d’information à tous les habitants de la Commune ;
Organisation de 2 réunions publiques à Peipin ; 
Organisation d’une visite d’un parc éolien en exploitation dans la Drôme ;
Mise en place d’un registre (papier en mairie et électronique).

Monsieur le 1er Adjoint fait un bilan des éléments indiqués sur le registre qui peut se 
résumer ainsi : 
66 PERSONNES se sont manifestées dont 60 administrés peipinois.
Parmi les administrés peipinois il y a 48 AVIS FAVORABLES et 12 AVIS DÉFAVORABLES
à l'implantation du projet éolien.

Monsieur le 1er Adjoint donne lecture d'une note de synthèse (qui est annexée au présent 
extrait de délibération).
Cette note de synthèse a été transmise aux membres du conseil municipal et répond à 
l’exigence posée par  l’article L.2121-12, al 5 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), lequel prévoit que, lorsqu'une délibération porte sur une installation mentionnée à
l’article L. 511-1 du code de l'environnement (ce qui est notamment le cas des projets 
éoliens), les  membres du conseil municipal, reçoivent une note explicative de synthèse 
sur l’affaire soumise à délibération.

Préalablement à sa sollicitation du Conseil municipal, RES a mené une analyse foncière
du territoire de Peipin. Il apparaît qu’une grande partie des parcelles propices à l’accueil
du futur parc appartient à la commune de Peipin et que compte tenu de la configuration du
site, RES souhaite privilégier les parcelles communales pour l’implantation de son projet et
permettre à la collectivité de bénéficier, par le biais d’un contrat de sécurisation foncière,
de retombées économiques directes, lesquelles prendront la forme d’un loyer.

La note explicative précise également que le Conseil municipal sera sollicité dans un 
premier temps pour la signature d'une convention de mise à disposition d'une parcelle 
communale pour l'installation d'un mât de mesure et dans un second temps pour la 
signature d'une promesse unilatérale de bail emphytéotique avec la société RES. 

Monsieur le 1er Adjoint demande au Conseil municipal de se positionner sur le principe du 
projet éolien sur la Commune de PEIPIN.

Ouï cet exposé, après avoir entendu la lecture de la note explicative de synthèse et après 
en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, donne son accord sur le principe du 
projet éolien sur la commune de PEIPIN. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN TERRAIN COMMUNAL (PARCELLE 
CADASTRÉE SECTION C – N° 11) A LA SOCIÉTÉ RES 
POUR L'INSTALLATION D'UN MAT DE MESURE 

Monsieur le 1er Adjoint rappelle au Conseil municipal que lors de cette même séance, le
Conseil municipal a donné son accord sur le principe du projet éolien sur la Commune de
PEIPIN. Il rappelle que le porteur de projet est la Société RES, dont le siège est situé ZI
de Courtine, 330 rue du Mourelet, à AVIGNON (84000).

Dans un premier temps, un mât de mesure de l'activité des chiroptères doit être implanté. 

Monsieur le 1er Adjoint donne lecture au Conseil municipal d'un projet de convention de
mise à disposition à la Société RES, d'un terrain communal sur la commune de PEIPIN,
cadastré section C – N° 11 – Les Puits, annexé au présent extrait de délibération.

Ouï cet exposé, après avoir entendu la lecture du projet de convention de mise à 
disposition et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, autorise 
Monsieur le Premier Adjoint à signer la présente convention et lui délègue sa signature 
pour tout document relatif à cette affaire.
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Suite aux deux délibérations précédentes, Monsieur Frédéric DAUPHIN, Maire et 
Monsieur Robert ESCARTEFIGUE, Conseiller municipal reprennent place à la séance du 
Conseil municipal. Monsieur Frédéric DAUPHIN, Maire, reprend la présidence de la 
séance.

Monsieur le Maire fait lecture des questions qui ont été soulevées dans le registre mis à 
disposition des administrés et y répond :

- Pourquoi la société n'implante-t-elle pas 5 éoliennes sur la crête d'Aubignosc pour 
profiter des infrastructures existantes ?
Réponse : parce qu'il n'y aurait pas de retombées financières pour la commune de 
PEIPIN.

- Y-a-t- il eu une exclusivité de la société RES ?
Réponse : non 3 sociétés se sont manifestées dont une qui a annulé son rendez-vous.

- La société va-t-elle remettre en état les chemins de randonnées ?
Réponse : non il y aura création d'un chemin spécifique pour l'accès au Parc Eolien, qui 
ne sera pas sur les chemins de randonnées.

- La société va-t-elle embaucher pour effectuer le chantier du personnel payé 
correctement au minimum au SMIC français ?
Réponse : oui

- La somme de 60 000 € de loyer annuel est-elle suffisante ?
Réponse :  il a été finalement  négocié 84 500 € de loyer annuel.

- A-t-il été prévu les réparations des éoliennes en cas de mauvais fonctionnement, 
destruction à cause du feu, trop de grand vent, etc ?
Réponse : oui toute dégradation sera à la charge de la société RES.

- Des moyens de lutte contre l'incendie seront-ils prévus à proximité du parc ?
Réponse : oui en association et avec les prescriptions des services du SDIS. Ils seront 
réalisés par la société RES à ses frais et sous sa responsabilité.

- Un appel d'offres est-il obligatoire ?
Réponse : non il s'agit d'un projet sur le domaine privé de la commune et non sur le 
domaine public.

- A quelle date est prévu le référendum ?
Réponse : il n'y aura pas de référendum du fait qu'un registre a été mis à disposition des 
administrés du 26 avril 2017 au 07 juillet 2017.

- Que va-t-on laisser aux générations futures ?
Réponse : une commune en meilleure situation financière.

- Quelles sont les nuisances sonores ?
Réponse : aucune

- Ne sommes-nous pas victimes d'une forte pression des constructeurs ?
Réponse : non.
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